
Action-Gardien demande à la 
commission publique de la Ville 
de Montréal d’intervenir auprès 
du gouvernement fédéral afin 
qu’il exige de la Société canadien-
ne des postes de tenir une réelle 
consultation avec les municipali-
tés, ainsi qu’avec la population, 
avant de faire des changements 
aussi drastiques à notre système 
postal. 

La Commission sur le  
développement social et 
la diversité montréalaise  
présente ses  
recommandations 

Le 17 février dernier, la Commis-
sion sur le développement social 
et la diversité montréalaise dépo-
sait ses recommandations à la 
Ville de Montréal. Voici ces six 
recommandations : 

Que la Ville et l’agglomération de 
Montréal considèrent tous les 
recours possibles et fassent pres-
sion auprès du gouvernement 
fédéral et de Postes Canada pour 
mettre fin à l’implantation de 
nouvelles boîtes postales commu-
nautaires sur leur territoire. 

Que la Ville et l’agglomération de 
Montréal refusent l’application 
du Plan d’action en cinq points 
de Postes Canada au nom des 
citoyens et citoyennes qu’elles 
représentent et exhortent la so-
ciété d’État à maintenir la livrai-
son du service postal à domicile 
en milieu urbain. 

Que la Ville et l’agglomération de 
Montréal déposent une requête 
en intervention en Cour fédérale 
afin qu’elle puisse intervenir et se 
tenir informée du déroulement 
du dossier dans le cadre du re-
cours entamé par le Syndicat des 
travailleurs et des travailleurs des 
postes (STTP), le Réseau d’action 
des femmes handicapées du Ca-
nada, l’Alberta Network for Men-
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L e 21 janvier dernier,  
Karine Triollet, coordonna-

trice d’Action-Gardien – Table de 
concertation communautaire de 
Pointe-Saint-Charles, participait 
à la Commission sur le dévelop-
pement social et la diversité 
montréalaise. Elle a présenté le 
mémoire dans le cadre de la 
consultation Postes Canada : 
impacts de l'arrêt de la livraison 
du courrier à domicile. 

Action-Gardien, et particulière-
ment son comité «Ainés», estime 
essentiel de se mobiliser à nou-
veau contre ces nouvelles déci-
sions de Postes Canada, prises au 
nom de la rationalisation, sans 
consultation ni réflexion sur des 
alternatives possibles. Voici ce 
que conclut Action-Gardien. 

«Profits» vs «Service à la 
population» 

Action-Gardien rappelle que 
Postes-Canada a le mandat d’as-
surer un service postal public, 
tout en s'autofinançant, et non 
pas d'agir comme une entreprise 
commerciale qui cherche à maxi-
miser ses profits au détriment 
des services à la population. 

Action-Gardien affirme que la 
Société Canadienne des Postes 
doit revenir sur sa décision de 
mettre fin à la livraison postale. 

Action-Gardien demande à la 
commission publique de la ville 
de Montréal d’intervenir auprès 
du gouvernement fédéral afin 
qu’il exige de la Société cana-
dienne des Postes qu’elle suspen-
de son plan de sabrer dans les 
services à la population tant que 
les municipalités, la société civile 
et la population n’auront pas eu 
l’occasion d’être consultés. 
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tal Health, l’Arch Disability Law 
Centre, la Confédération des orga-
nismes de personnes handicapées 
du Québec, la  Fédération natio-
nale des retraités, l’Association 
des syndicalistes retraités du Ca-
nada et mesdames Patricia Israel 
et Susan Dixon. 

Que la Ville et l’agglomération de 
Montréal exigent de Postes Cana-
da : 

Une étude sur l’évaluation des 
conséquences économiques de la 
perte d’emplois directs et indi-
rects de ses employés; 

Une étude sur les risques de perte 
de valeur du patrimoine immobi-
lier pour les propriétaires situés 
près des emplacements des boîtes 
postales communautaires. 

Que la Ville et l’agglomération de 
Montréal fassent valoir, auprès du 
gouvernement fédéral et de Pos-
tes Canada, les conséquences 
financières et opérationnelles, 
appréhendées ou prévisibles, de 
l’application du Plan d’action en 
cinq points sur leurs champs de 
compétence et cadre réglementai-
re, notamment en matière d’ur-
banisme, de gestion du domaine 
public, de sécurité et d’accessibi-
lité universelle. 

Que la Ville et l’agglomération de 
Montréal fassent valoir, auprès 
du gouvernement fédéral et de 
Postes Canada, les ratés de l’im-
plantation des boîtes postales 
communautaires, notamment le 
non-respect des lignes directri-
ces, guides et normes sur lesquels 
repose le Plan d’action en cinq 
points. 

 

Dossier «Postes Canada» :  

La Table de concertat ion communautaire de PSC poursuit  son travai l  

Plus d’information sur ce dossier : 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?
_pageid=6877,137173620&_dad=portal&_sch
ema=PORTAL 
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Par Pierre Riley 

Coordonnateur du CAPSC 

V ous pourriez avoir droit 

au crédit d’impôt pour 

solidarité si vous répondez à 

certaines conditions d'admissi-

bilité. 

 

Afin de recevoir les versements, 

vous devez en faire la demande 

dans votre déclaration de reve-

nus du Québec et vous inscrire 

au dépôt direct. 

 

Description 

 

Le crédit d'impôt pour solidari-

té remplace : 

- le crédit pour TVQ; 

- le remboursement d'impôts 

fonciers; 

- le crédit pour particulier habi-

tant un village nordique. 

 

Important 

 

Le bénéficiaire du crédit d'im-

pôt doit aviser Revenu Québec 

de tout changement d'adresse 

et de tout autre changement de 

situation, car ces changements 

pourraient avoir une incidence 

sur le montant auquel il a droit. 

 

Qui a droit ? 

 

Les personnes suivantes sont 

visées par le crédit d'impôt 

pour solidarité : 

- Celles dont le revenu familial 

est inférieur au revenu familial 

maximal correspondant à leur 

situation; 

- Celles qui habitent un village 

nordique; 

- Celles qui sont propriétaires, 

locataires ou sous-locataires 

d'un logement admissible, 

c'est-à-dire de tout logement 

situé au Québec où un particu-

lier habite ordinairement et 

qui constitue son lieu princi-

pal de résidence mais qui n'est 

pas, entre autres : 

 un logement situé dans une 

habitation à loyer modique 

(HLM); 

 un logement situé dans une 

installation maintenue par un 

établissement public ou privé 

conventionné (financé par des 

fonds publics) qui exploite un 

centre hospitalier, un centre 

d'hébergement et de soins de 

longue durée (CHSLD) ou un 

centre de réadaptation régi 

par la Loi sur les services de 

santé et les services sociaux; 

 un logement pour lequel un 

organisme public a versé une 

somme pour payer le loyer; 

 un logement situé dans un 

immeuble ou un local d'habi-

tation où sont offerts les servi-

ces d'une ressource intermé-

diaire ou d'une ressource de 

type familial; 

 une chambre située dans la 

résidence principale du loca-

teur, lorsque moins de 3 

chambres y sont louées ou 

offertes en location, à moins 

que la chambre possède une 

sortie distincte donnant sur 

l'extérieur ou des installations 

sanitaires indépendantes de 

celles utilisées par le loca-

teur; 

 une chambre située dans 

un établissement hôtelier ou 

dans une maison de cham-

bres, qui est louée ou sous-

louée pour une période de 

moins de 60 jours consécu-

tifs. 

 

Conditions 

 

Une personne peut deman-

der le crédit d'impôt pour 

solidarité si, au début d'un 

mois compris entre le 1er juil-

let d'une année et  

le 30 juin de l'année suivan-

te, elle remplit les conditions 

suivantes : 

- Elle a 18 ans ou plus ou, si 

elle a moins de 18 ans : 

 soit elle a un conjoint (voir 

les définitions), 

 soit elle est le père ou la 

mère d'un enfant qui réside 

avec elle, 

 soit elle est reconnue com-

me mineur émancipé par une 

autorité compétente tel un 

tribunal; 

- Elle réside au Québec; 

- Elle ou son conjoint a un 

statut reconnu (citoyen cana-

dien ou, au sens de la Loi sur 

l’immigration et la protection 

des réfugiés, résident perma-

nent ou personne protégée 

ou encore résident  

temporaire ou titulaire d'un 

(Suite page 3) 
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Crédit d’impôt pour solidarité:  

vous pourriez y avoir droit  

Afin de recevoir 

les versements, 

vous devez en 

faire la demande 

dans votre 

déclaration de 

revenus du 

Québec et vous 

inscrire au dépôt 

direct. 

 

SOURCE 

Gouvernement du 

Québec / 

Espace Citoyens 

http://www4.gouv.qc.ca/

FR/Portail/Citoyens/

Evenements/acheter-

renover-maison/Pages/

credit-impot-pour-

solidarite.aspx 
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permis de séjour temporaire 

ayant résidé au Canada pen-

dant les 18 derniers mois); 

- Elle est inscrite au dépôt di-

rect à Revenu Québec. 

 

Restrictions 
 

Une personne détenue dans 

une prison ou un établissement 

semblable n'a pas droit au cré-

dit d'impôt pour le ou les mois 

au début desquels elle y a été 

détenue. 

(Suite de la page 2) Une personne à l'égard de la-

quelle une autre personne reçoit 

le paiement de Soutien aux en-

fants versé par la Régie des ren-

tes du Québec n'a pas droit non 

plus au crédit d'impôt pour le ou 

les mois pour lesquels le paie-

ment a été reçu. 

 

Enfin, une personne exonérée 

d'impôt ou dont le conjoint est 

exonéré d'impôt au début du 

mois visé n’a pas droit au crédit 

d’impôt. 

 

 

 

Besoin d’aide pour  

comprendre le  

Crédit d’impôt pour  

solidarité ? 

 

Contactez-nous ! 

Centre des aînés de  

Pointe-Saint-Charles 

514.933.5826 

… Crédit d’impôt pour solidarité  

DANS NOTRE PROCHAIN NUMÉRO 

Le crédit d’impôt pour le  

maintien à domicile des aînés 

Année 1, n° 3 

Le 8 mars -  

Journée  

internationale 

de la femme 

 

Actions et réflexions 

sur la situation des 

femmes, aujourd’hui 

organisées par le  

Collectif autour du  

8 mars dans  

Pointe-Saint-Charles 
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• Pierre Riley, coordonnateur  
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ABONNEZ-VOUS ! 

info@capstcharles.org 

Prochain numéro 

Mai 2015 

BOTTIN À votre calendrier  

Encore du nouveau au CAPSC !  

 

Programme P.I.E.D.  

Favoriser le maintien de l’autonomie des 65 ans et + 

Une présentation de la  

 

 

Les chutes peuvent avoir des conséquences directes sur l’état de santé et 
l’autonomie des aîné-e-s. En effet, 40% des personnes âgées admises en 
centre d’hébergement le sont à la suite d’une chute. 
 
Encore cette année, la Clinique communautaire de PSC offre le 
Programme Intégré d’Équilibre Dynamique (PIED). Il s’agit d’un 
programme de prévention des chutes favorisant le maintien de 
l’autonomie chez les 65 ans et plus. 

 
Quand ? : Le lundi, 30 mars 2015 - Jusqu’au vendredi, 12 juin 2015 

Où ? : Les Habitations Laurendeau 
Salle communautaire, au sous-sol 
2431, rue Saint-Charles, Montréal 

 
Horaire 

Les lundis, de 10 h 45 à 11 h 45 
Les vendredis, de 14 h à 15 h 30 

 
Le programme est d’une durée de 12 semaines, à raison de deux rencontres par 
semaine, les lundis et les jeudis. Le programme sera animé par un kinésiologue 
spécialisé dans une méthode de travail simple et douce adaptée aux capacités des 
aîné-e-s : jeux avec ballons, déplacement de chaises, … 

Inscrivez-vous par téléphone seulement :  

514.937.9251 ●  poste 7268  

www.capstcharles.org 

info@capstcharles.org 

Communiquez 
avec nous 
 
2431, rue Saint-Charles 
(coin rue Ropery ●  
Métro Charlevoix) 
Bureau 0001 
Montréal, QC 
H3K 1E6 

T. : 514.933.5826 
Tc. : 514. 507.6540 


